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ASSOCIATION
DE PARENTS D'ELEVES
DE L'ENSEIGNEMENT LIBRE




SERVICE INFORMATION ET CONSEIL AUX FAMILLES

REUNION DES CORRESPONDANTS ICF :

LUNDI 23 NOVEMBRE 2009 à 19h30

55  personnes, correspondants ICF, parents correspondants de classe ou membres d’Apel de 27 établissements différents ont participé à la réunion.

Après un temps d’accueil, Isabelle Guillemain, responsable élue et Fabienne Vachette, permanente du service ICF ont présenté :

Le service ICF : ses acteurs, son rôle, ses objectifs et projets et ont expliqué le rôle du correspondant ICF.
1) Les acteurs : 

· Isabelle Guillemain, membre du conseil de Paris, responsable du service ICF et Fabienne Vachette, permanente. 

· Un responsable ICF par secteur : Valérie Salet Cadosch pour le secteur ouest

 Christine Maury Panis pour le sud ouest

 Diane Paolo pour le secteur centre

   (Il manque une personne pour le secteur nord et une pour le secteur sud est).

· Une commission ICF qui réfléchit aux orientations et aux projets de l’année
· Des correspondants ICF dans les Appel d’établissement

2) Son rôle : 

· Etre à l’écoute des familles avec la permanence téléphonique

· Animer le réseau des correspondants ICF d’établissements

· Soutenir et aider les BDI

· Participer aux commissions d’appel, organisées par la direction diocésaine

3) Les projets : 
· Poursuivre le travail et réflexion avec la direction diocésaine sur la prise en charge des enfants ayant des troubles des apprentissages et informer les parents (organisation d’une conférence/débat).
· Réfléchir sur ce qui existe en matière de santé dans les établissements (médecin, infirmières, psychologue, dépistage…) et proposer un questionnaire

· Soutien et développement des BDI (accompagnement, formations, informations)

· Développer le réseau des correspondants ICF

Le correspondant ICF :
· fait partie du conseil de l’appel de son établissement
· se forme et s’informe auprès du service ICF de Paris en participant aux rencontres proposées
· est le relais entre les différents partenaires de la communauté éducative
· veille au lien avec le BDI et à sa visibilité dans l’établissement
· propose des actions d’information et de prévention en accord avec son Appel et le chef d’établissement.
Dans la 2è partie de la soirée, Hervé Glasel est intervenu sur les troubles d’apprentissage : du dépistage à la prise en charge.

· les acteurs du dépistage, les signes de troubles et leur interprétation : les parents et les enseignants sont toujours au 1er plan
· les enjeux et les incidences sur le plan scolaire, 

· les bilans : ne négliger aucune dimension (biologique, cognitive, psychologique, familiale, culturelle…) et s’adresser à des professionnels. Toujours demander un compte rendu écrit
· les  prises en charge à l’école et autour de l’école : utilisation d’outils appropriés.
L’Organisation Mondiale de la Santé définit les troubles des apprentissages comme :

· des difficultés à acquérir certaines compétences fondamentales

· malgré une intelligence normale

· dans un contexte éducatif et familial approprié

---------------------------
PJ : en complément d’information, les recommandations du CODIEC (comité diocésain de l’enseignement catholique) sur la prise en charge de la dyslexie. 

Apel  de Paris – service Information et Conseil aux Familles
76 rue des Saints Pères – 75007 Paris

Tél : 01 47 42 42 50

icf@apel75.com 


